
Un salarié peut-il refuser une formation obligatoire imposée par
l'employeur au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié ne peut pas refuser une formation obligatoire imposée par l'employeur au Luxembourg, sauf s'il justifie

son refus par un motif valable, tel qu'une incompatibilité médicale attestée, une atteinte à la dignité, ou l'absence de

lien entre la formation et ses fonctions. Le refus doit être motivé par des éléments objectifs et vérifiables.

En cas de refus injustifié, le salarié s'expose à des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'au licenciement

pour motif réel et sérieux, sous réserve du respect de la procédure prévue par le Code du travail. Le dialogue et la

traçabilité des échanges sont essentiels pour garantir la conformité légale et la protection des droits de chaque

partie.

Définition

Une formation obligatoire imposée par l'employeur désigne toute action de formation décidée unilatéralement

dans le cadre du contrat de travail, visant à adapter, maintenir ou développer les compétences du salarié selon

les besoins du poste ou l'évolution de l'entreprise. Cette obligation peut résulter de la loi, d'une convention

collective, du règlement interne ou d'une décision de l'employeur, notamment en matière de sécurité, d'hygiène

ou d'évolution technologique.

La formation obligatoire relève du pouvoir de direction de l'employeur et s'inscrit dans l'exécution loyale du

contrat de travail. Elle concerne l'adaptation au poste, la prévention des risques professionnels ou l'acquisition de

compétences requises par l'activité.

Questions fréquentes

Comment documenter correctement une obligation de formation pour éviter les litiges au Luxembourg ?

L'employeur doit notifier la formation par écrit en précisant la nature, la durée, le lieu et les objectifs, puis conserver les convocations,
échanges et mesures prises. Cette traçabilité est indispensable pour garantir la conformité légale et protéger les droits de chaque partie
en cas de litige.

Dans quels cas un refus de formation est-il légitime au Luxembourg ?

Un refus de formation est légitime en cas d'incompatibilité médicale attestée, d'atteinte à la dignité du salarié ou d'absence de lien entre
la formation et les fonctions exercées. Le refus doit reposer sur des éléments concrets et objectifs, et idéalement être formulé par écrit.

Quelles sont les conséquences d'un refus de formation obligatoire pour un salarié au Luxembourg ?

Un refus injustifié de formation obligatoire peut entraîner une procédure disciplinaire et, dans les cas graves, un licenciement pour motif
réel et sérieux (art. L.124-2 et suivants). Le salarié doit motiver son refus par des éléments objectifs et vérifiables pour éviter ces
conséquences.
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Qui paie les frais d'une formation imposée par l'employeur au Luxembourg ?

Les frais de déplacement, d'hébergement et d'inscription d'une formation imposée par l'employeur sont entièrement à sa charge. Le
temps consacré à cette formation constitue du temps de travail effectif rémunéré (art. L.312-1).

Un employeur peut-il obliger un salarié à suivre une formation au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut imposer une formation dans le cadre de son pouvoir de direction, dès lors qu'elle est justifiée par les nécessités du
service, l'évolution des techniques, la sécurité ou l'adaptation au poste. Le salarié est tenu d'exécuter de bonne foi ces instructions (art.
L.121-1).

Un salarié peut-il refuser une formation obligatoire imposée par l'employeur au Luxembourg ?

Un salarié ne peut pas refuser une formation obligatoire sans motif valable (incompatibilité médicale attestée, atteinte à la dignité,
absence de lien avec ses fonctions). En cas de refus injustifié, il s'expose à des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'au
licenciement pour motif réel et sérieux.

Conditions d’exercice

Les conditions encadrant le droit de l'employeur d'imposer une formation et les cas de refus légitime du salarié sont

présentés dans le tableau suivant.

Paramètre Contenu

Pouvoir de

direction

L'employeur peut imposer une formation justifiée par les nécessités du service, l'évolution des

techniques, la sécurité ou l'adaptation au poste

Obligation du

salarié
Le salarié est tenu d'exécuter de bonne foi les instructions de l'employeur (art. L.121-1)

Refus légitime
Incompatibilité médicale attestée, atteinte à la dignité, absence de lien entre la formation et les

fonctions exercées

Égalité de

traitement
L'accès à la formation doit respecter le principe d'égalité de traitement (art. L.251-1)

Traçabilité
L'employeur doit garantir la traçabilité des décisions et veiller à l'encadrement humain lors de

l'organisation de la formation

Modalités pratiques

Les modalités pratiques encadrant la convocation, l'organisation et les suites d'un refus de formation sont détaillées

dans le tableau ci-après.
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Modalité Contenu

Convocation Notification écrite précisant la nature, la durée, le lieu et les objectifs de la formation

Rémunération Temps de formation imposée = temps de travail effectif rémunéré (art. L.312-1)

Frais Déplacement, hébergement et inscription à la charge de l'employeur

Refus injustifié
Procédure disciplinaire possible, pouvant aller jusqu'au licenciement pour motif réel et sérieux

(art. L.124-2 et suivants)

Entretien

préalable

Le salarié peut solliciter un entretien préalable pour exposer les motifs objectifs et vérifiables de

son refus

Traçabilité Conservation des convocations, échanges et mesures prises pour garantir la conformité légale

Pratiques et recommandations

Motiver par écrit la nécessité de la formation, vérifier sa conformité avec le poste occupé et s'assurer du respect de

l'égalité de traitement entre les salariés. L'information préalable du salarié sur les objectifs, les modalités et les

conséquences d'un refus est essentielle pour prévenir les litiges.

Privilégier le dialogue avec l'employeur en cas de difficulté et formuler les objections par écrit, en s'appuyant sur

des éléments concrets. L'employeur doit veiller à respecter les droits du salarié, notamment en matière de santé, de

sécurité, de vie privée et d'encadrement humain lors de l'organisation de la formation.

Documenter chaque étape pour garantir la traçabilité et la conformité légale, depuis la convocation initiale jusqu'à la

résolution du différend.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 Obligation d'exécuter de bonne foi les instructions de l'employeur

Art. L.312-1 Assimilation du temps de formation obligatoire à du temps de travail effectif

Art. L.124-2 et suivants Procédure disciplinaire et licenciement pour motif réel et sérieux

Art. L.251-1 Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.414-3
Obligation de l'employeur d'assurer la sécurité et la santé des salariés par des mesures

de formation adaptées

Art. L.261-1 Droit à la formation professionnelle continue

Loi modifiée du 17 juin

1994
Obligations spécifiques en matière de sécurité et d'hygiène

Jurisprudence nationale
Reconnaissance du refus injustifié d'une formation obligatoire comme cause réelle et

sérieuse de licenciement

Un refus injustifié d'une formation obligatoire expose le salarié à des sanctions disciplinaires, voire à un licenciement pour motif réel et

sérieux. Il est impératif de motiver tout refus par des éléments objectifs et de privilégier la concertation avec l'employeur. L'employeur

doit documenter chaque étape pour garantir la traçabilité et la conformité légale, et veiller à l'encadrement humain lors de

l'organisation de la formation.

Voir aussi

Obligations légales de formation en tant qu'employeur

Le refus répété de se former constitue-t-il une faute ?

Sanctions pour défaut de formation

L'obligation de formation selon le type de contrat

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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